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  Projet de décision présenté par le Président 
 
 

  Coopération entre les départements du Siège  
et les commissions régionales 
 
 

 L’Assemblée générale décide de prendre acte de la note du Secrétaire général 
sur la coopération entre les départements du Siège et les commissions régionales1 
ainsi que du rapport connexe du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires2. 

 

__________________ 

 1  A/57/361. 
 2  A/57/7/Add.3, par. 14 et 15. 


